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Que révolutionne le logiciel libre 

Dès l'émergence du Libre et la 
naissance des premières commu-
nautés, un nouveau modèle de 

développement logiciel s'est structuré et a 
été analysé dans des essais comme "The 
Cathedral and the Bazaar"3. Cet essai 
décrit le fonctionnement de la commu-
nauté du Libre ('Bazaar') en la comparant 
au fonctionnement d'un éditeur propriétaire 
classique ('Cathedral').

Ce modèle de développement commu-
nautaire mutualisant la recherche et 
développement - rendu possible par l'avè-
nement du réseau Internet - a rapidement 
débouché sur des logiciels matures.

Des modèles économiques liés à cette 
nouvelle façon de considérer le logiciel et 
l'innovation logicielle induite sont alors 
apparus parallèlement à la maturité des 
solutions et leur adoption progressive par 
les entreprises.

Dès lors, pourquoi parler de modèle 
économique « innovant » en ce qui 
concerne le logiciel libre et quel est 
ce modèle ?

La première conséquence du Libre, côté 
professionnel, est l'apparition à la fin 
des années 90 de Sociétés de Services 
en Logiciels Libres (SSLL), sociétés de 
services en informatique spécialisées dans 
la réalisation de projets informatiques 
basés sur des logiciels libres. Des sociétés 
éditrices se sont également intégrées au 
modèle en faisant le choix de libérer leurs 
logiciels et déporter leur captation de valeur 
sur le service.
Les SSLL trouvent leur spécificité dans 
leur rôle clé et essentiel pour rendre le 
logiciel libre utilisable en entreprise. Ainsi, 
en assurant à la fois un rôle de veille et de 
développement au sein des communautés du 
Libre, et d'autre part un rôle d'intégration, de 
support et de conseil côté entreprises, elles 
assurent le support professionnel sur ces 
solutions que les communautés ne sauraient 
apporter de part leur absence d'existence 
juridique.

Le modèle de 
fonctionnement d'Evolix4

Par essence, la captation de valeur dans ces 
sociétés est donc axée sur le service (vente 
d'un savoir faire et d'une expertise plutôt 
que d'un droit d'usage sur un logiciel).
En pratique, plusieurs modèles économi-
ques coexistent dans cette filière émergente 
suivant le coeur de métier choisi, plutôt lié 
à l'intégration ou à l'édition.
Tous ces modèles se recoupent néanmoins 
dans leur capacité à être source d'emploi 
en local et vecteur de pérennité pour les 
utilisateurs.

Modèles économiques et modèle 
de développement du Libre 
Industrialisation de la Filière en France
Par Sébastien DUBOIS

1	 Free	software	-	http://www.fsfeurope.org/documents/freesoftware.fr.html
2	 http://www.opensource.org/docs/osd	
3		 E.Raymond	-	http://www.catb.org/~esr/writings/cathedral-bazaar/cathedral-bazaar/
4	 créé	par	Grégory	COLPART	(Co-Fondateur	Evolix	–	Administrateur	système	et	réseau	–	Développeur	Debian)

Revenons, au préalable, sur une définition trop galvaudée voire détournée : le 
logiciel libre1 ou Open Source2 est un logiciel placé sous une licence spécifique 
permettant à celui qui dispose d'une copie de l'utiliser, de l'étudier de le 
modifier et de le distribuer.  Il est important d'éviter de restreindre les quatre 
libertés fondamentales du Libre à celle impliquant uniquement la disponibilité 
du code source (code source ouvert - open source -  ou «shared source » ) et de 
confondre gratuité et liberté (confusion induite par la traduction de « Free » 
Software).
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Le tissu économique des SSLL est majo-
ritairement composé de petits acteurs, à 
l'exception de quelques SSLL dépassant les 
50 personnes.

Comment les SSLL peuvent-elles 
s'intégrer dans le tissu existant des 
SSII ? Comment réagissent les SSII 
face à ce marché ?

L'exigence des grandes entreprises ou 
établissements publics en termes de 
garantie et de support professionnel (obli-
gation de résultat, etc.) implique que les 
projets issu de ce type de client soit porté 
par des intégrateurs importants (Atos, Bull, 
Cap Gemini ou Steria, par exemple). Nous 
voyons alors se dessiner un fonctionnement 
par réseau dans le modèle de service entre 
SSLL et SSII. 
Un parallèle intéressant peut d'ailleurs être fait 
entre le fonctionnement des communautés et 
ce qui se dessine entre éditeurs de logiciels 
libres, SSII et SSLL importante. Pour les 
outils libres matures issus de produits d'édi-
teurs, les gros intégrateurs (SSII) mettent 
en place des partenariats permettant de 
garantir au client final un support par l'édi-
teur. Pour les produits communautaires ou 
sans éditeur identifié, ce sont les SSLL qui 
servent de sous-traitants et d'expertise à 
haute valeur ajoutée.
Ceci permet d'offrir au client final à la fois 
la gestion de projet et les garanties d'un 
grand intégrateur accolées à la technicité et 

aux compétences des SSLL regroupant des 
experts souvent membres de communautés.

Quels risques ?

A priori, il pourrait exister un risque de 
disparition à moyen terme de ces petites 
sociétés vis-à-vis des intégrateurs impor-
tants, mais la politique de gestion des 
ressources humaines propre à ces derniers 
l'infirme. Elle ne permettra pas d'aboutir à 
la souplesse et au niveau général d'exper-
tise des SSLL spécialisées sur une brique 
libre. En effet, la politique qui prime chez 
ces SSII est l'orientation projet (main-
tenir un réservoir de ressources plus qu'un 
réservoir de compétences) et la nécessité 
de coller aux demandes du marché (moins 
de souplesse à explorer des technologies 
émergentes). À cela s'ajoute les problé-
matiques du remplacement du personnel 
(persistance des compétences).
Par ailleurs, en cas de concurrence directe 
entre SSII et SSLL, les objectifs fixés par 
un client final diffèrent selon que ce dernier 
s'adresse à une société spécialisée sur les 
technologies libres  (souplesse, expertise 
technique, etc.) ou à une importante société 
généraliste de services en informatique 
(processus qualité, etc.).
               
En d'autres termes, du fait de la segmentation 
différente entre des SSLL technologiquement 
pionnières et des SSII à forte compétence 
de pilotage projet, nous aboutissons à une 
combinaison viable permettant d'adresser 
des réponses orientées solutions Libres 
aux différents cahiers des charges dans une 
optique de gagnant-gagnant.

Des modèles de développement se construi-
sent alors que des modèles de services se 
structurent pour, au final, apporter les 
meilleures solutions au client.

Vers une industrialisation de la filière 
métier ?

La filière logiciel libre côté utilisateur est 
représentée, depuis de longues années 
déjà, par des associations comme l'AFUL5, 

l'APRIL6, l'ADULLACT7 ou encore les 
Linux User Group locaux. La création d'as-
sociations d'entreprises spécialisées, comme 
l'ASS2L8 au niveau national ou Libertis au 
niveau régional (PACA), a permis d'initier 
la structuration de la filière professionnelle. 
La problématique de la structuration de 
cette filière est d'ailleurs essentielle dans 
une société française régie par la nécessité 
de faire émerger des clusters et autres pôles 
de compétitivité pour être identifié par les 
institutions publiques et leurs aides. 
Le paradoxe est alors de vouloir structurer 
le « Bazaar » en gardant l'esprit du Libre.

Cette filière se devra, dans tous les cas, de 
garder lors de sa structuration une éthique 
forte portée nativement par les SSLL et 
éditeurs libres et qui consiste à contri-
buer au Libre en reversant leurs travaux et 
améliorations à la communauté, afin que le 
modèle innovant utilisé perdure.
Il s'agira aussi de veiller à ce que des notions 
telles que les brevets logiciels ou affiliés ne 
soient jamais mis en place en Europe afin que 
l'innovation reste accessible aux PME. ■
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5	 http://www.aful.org/	•	6		http://www.april.org/	•	7		http://www.adullact.org/	•	8		http://www.ass2l.org/
9	 Société	de	service	en	logiciel	libre	spécialisée	dans	les	serveurs	d'infrastructure	(http://www.evolix.fr)
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